
M E M O I R E
P O U R  Dame M a r i e - M a d e l a i n e - A r n o u l t  d e  P r e m o n t ,  

veuve d e  Meff i re I n n o c e n t  - H e c t o r  d e  M a i l l a r d ,

Comte de Landreville ,  Appellante ;

C O N T R E  Meff ïre F r a n ç o i s  C a r d i n a l  d e  C u z e y , 
Chevalier de Saint-Louis , C h ef de Brigade du Corps d ’A r 
tillerie, Seigneur de Singly , Intime ;

E T  encore contre Meff ïre CHARLES-J O S E P H  DE L ' E C U Y E R ,
Chevalier, Seigneur d'Hagnicourt  & Dame M A R I E  M a r c ,

Baronne de Lam y de Bezanges, auffi Intimés•

Q U E L  ef t  l'effet des Lettres de ratification , relativement 
à la dot des femmes en puiff ance de mari , quand il vend 
fes biens? Leur hypothéqué eft-elle purgée faute d’oppofition? ,
&  l’acquéreur cft-il libéré envers elles , lorfqu’il a obtenu ces 

Lettres &  qu’elles font fcellées ?
Cette queftion à laquelle eft attachée la fortune des femmes, 

donc la folution doit préparer ou prévenir leur ruine , dépend 
de l interprétation de l'Edit de 1771 , deftiné par le Légifla- 
teur à fix e r  la fiabilité des hypotheques & à les conferver.
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'tîUDÏ  ̂*j.<r̂ ,,n V  ' conÇ°‘I: aifément combien une pareille difcuflîon eft

importante, même pour l’ordre public. Les faits particuliers 
à la Comteffe de Landreville y ajoutent un nouveau degré 
d’intérêt par la faveur qu’elle mérite.

F A I T .

L a Comtefle de Landreville a reçu de íes parens une dot 
confidérable, qui a été hypothéquée fur tous les biens de 
fon mari , mais elle a été diffipée ; &  il a encore coniommé 
fon patrimoine , qui en étoit le gage , par des aliénations iuc- 

ceiTives.
A  peine étoir-elle majeure qu’il lui fit iigner plufieurs procura

tions, notammentpour échanger ou vendre laTerre deWagnon. 
Comment une femme jeune &  fans expérience réfifteroit- 
elle aux volontés d’un homme impérieux ? La foibleífe de fon 

fe x e , l’ignorance de fes droits, íes devoirs, fon attachement, 

tout la livre fans défenfe à une autorité dont l’abus eft d’au-

* tant plus dangereux qu’elle croit devoir la refpe&er.
Muni de cette procuration , du 24 Mai 1 7 7 3 ,  le Comte 

de Landreville a échangé le 3 Septembre fuivant la Terre 
W agnon avec celle de Singly , &  il a reçu une foulte de 

^  40000 livres.
U n  an après la Terre de Singly a été vendue au fieur 

d’ Hagnicourt, moyennant pareille lomme, &  avec perte de
10,000 livres ; mais la Comteffe de Landreville n’a donn é ni 
pouvoir, ni confentcment pour cette aliénation ; le vendeur 
a promis feulement de la faire ratifier; &  quoique par le con
trat d’échange le douaire eût été afFefté fpécialement fur Sin
gly , PAcquércur a payé les 40,000 liv res , fous la fimple 

obligation du Comte de Landreville d acquérir des im-



meubles ou des rentes pour fureté de cette charge.
On prétend que la convention a été remplie, mais celle 

qui en étoit l’objet n’a point participé à ces arrangemens, 

&  elle a confervé tous fes droits fur la Terre de Singly, fubf- 
titué à fon égard à celle de W agnon.

Depuis le fïeur d’Hagnicourt a revendu la premiere au fieur 
de C u z e y , qui a obtenu des Lettres de ratification.

II ril inutile de rappeller ici toutes les déprédations du Comte 
de Landicvilît ; il iuffit d’oblerver qu’il n’a laifïé de reffource à 
Tes enfans en bas âge que dans la tendrefle de leur m ere, 
&  à fa veuve que des créances contre une fucceiïion obérée, 
&  des hypothéqués contre les détempteurs des biens vendus. 

E n effet, les reprifes de la ComteiTe de Landreville ont été 

liquidées à 165,000 livres, indépendamment du douaire de 
1000 livres de rente fans retenue, dont le principal excede
20,000 livres ; mais cette liquidation n’a point eu fon entiers 
exécution Sc elle eft bien loin de recouvrer tout ce qui lui 
cil du.

Dans cet état elle s’eft pourvue en déclaration d’hypotheque 

tant pour fa dot que pour l'on douaire contre le fieur de Cuzey 

poiTeiïeur a&uel de la Terre de Singly.

A  cette demande le fieur de Cuzey &  le fieur d’Hagnicourt, 
fon garant, ont oppofé, i°.que les Lettres de ratification accor
dées au premier &  fcellées lans oppofition avoient purgé l’hy- 
potheque de la dot ; 20. que le Comte de Landreville avoit 
fait un emploi de 20,000 livres fur le fieur de Perthuis, pour 
fureté du douaire, &  conféquemment que l’a&io'rî n’en étoit 
pas recevable, parce qu’elle étoit fans intérêt.

Ces réponfes étoient faciles à réfuter.. L ’Edit de 1771 
nafiujettit point les femmes, en puiffance de mari, à former 
©ppofition iur eux pour conferver leurs hypothèque ; &  comme
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leur droit efl général &  affe&e tous les biens du mari , le 
tiers détempteurs ne peut s’y fouilraire, fous prétexte qu’il 
a été,pourvu autrement à la confervation du douaire.

D ’ailleurs la , Comtcfle de Landreville n’ayant pas ac
cepté l'emploi de 20,000 livres , elle feroit fondée à les 
prendre d’abord en déduction de fa d o t , qui efl préférable 
à fon douaire dans l ’ordre de fes créances, fi cette fomme 
même ne lui étoit pas contelléc par la Marquile de Landre

ville , fa belle-fœur. ‘
Quoique ces moyens foient déciiifs, ils n’ont pas déter

miné le Bailliage de Rethel-Mazarin, où la contellation étoit 
portée. Par Senrence du 20 Février 17843 la demande a été 
rejettée à , l'égard de la dot ; &  elle a été déclarée non rece- 
vable , quant à préient pour le.douaire , fauf à la renouveller 
par la fuite , fi les 20,000 livres font adjugées à un autre 

créancier.
Telle efl la Sentence dont efl appel, elle juge que les Let

tres de ratification, fans oppoiition, effacent l’hypotheque 
de la dot fur les biens du mari ; &  elle limite celle du douaire 
à l’objet fur lequel il l’a reilreinte arbitrairement.

L a  Comteife de Landreville fe flatte de prouver que ces 
difpofuions font injuiles &  contraires aux vrais principes en 
matière de dot &  de douaire.

y 1 ■

m o y e n s .
\

Deux queflions naiifent de la Senrence du 20 Février 1784, 
&  de l’appel qui en cil interjette ; i°. la femme en puiffance 
de mari eft-elle obligée de former oppoiition aux Lettres de 
ratification lorfqu’il vend fes biens pour conferver l'hypo

thèque de fa dot ? i °,  N ’a-telle d’action pour Ton do|ÎaiJJp
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l que fur les objets qu’il lui a aifignés par des a£tes qu’elle n’a
point foufcrits ? C e lt  du fort de ces queftions que dépend le 

fuocès des eipérances de la ComteiTe de Landreyille.

P R E M I E R E  Q U E S T I O N .

La dot a toujours été confidérée comme une créance 
privilégiée qui mérite toute la faveur des L o ix ;  &  dans lous 
les cas elles oi\t pris les précautions les plus fcrupuleufes pour 
en afïurer la conlervation, &  empêcher que les femmes n’en 
foient privées : N e malieres remaneant indotatœ.

Chez les Romains, les femmes ne pouvoient s’obliger pour 
leurs maris & les cautionner, &  fi elles avoient aliéné leurs biens 

dotaux conjointement avec eux ; fi elles avoient renoncé à leurs 

droits &  à leurs conventions matrimoniales, elles pouvoient re
venir contre leurs engagemens : c’eit ce qui eil décidé par le 
SenatufconfultcVelleïen,&IaLoiy/^£/i2/nu/iir, encore obiervés 
dans les pays de droit écrit, même dans la Province de Nor
mandie , &  qui le feroient dans tout le royaume, fi des motifs 

particuliers ne les avoient fait abroger dans quelques Pro
vinces coutumieres.

L e  même efprit a di£té h Juftinien la Loi ajjiduis, au code 
qui portioi in pignore, qui attribue à la femme &  à fes enfans 
une hypothèque tacite lur les biens du mari &  préférée à 
toute autre créance, même antérieure au mariage : ce pri

vilège fubfifte encore dans le reflort du Parlement de Tou- 

loufe &  dans le Lyonnois fur les meubles : enfin, l’O rdon- 
nance du mois d ’Août 1747J concernant les fubflicutions
accorde à la dot une hypothèque iublidiaire fur les biens i'ubf- 
titués.

A  Paris &  dans les autres coutumes , où ces L o ix  ne font
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plus fuivics, la femme a une hypothéqué tacite fur ceux du 
m ari, pour le remploi de fes propres aliénés, en remontant 
à l’époque du mariage, s’il n’y a point de contrat : &  quoique 
les a&es paiTés en pays étrangers, n’emportent point hypo
théqué en F  rance, la faveur des mariages n’a pas permis 
que cette régie s’étendit jufqu’aux femmes, &  la Jurifpru- 
dence a excepté leurs dots.

L e  détail feroit infini, s’il falloit rappeller toutes les pré
rogatives que notre droit a multiplié en leur faveur : il eit 
naturel, il eft conféquent en effet que la femme dépendante 
de fon mari, livrée à ion empire, privée par la loi même 
du pouvoir de veiller à fes intérêts, foit garantie par elle 

, des fuites fâcheufes de l’incapacité à laquelle elle l’a réduite.
Cependant, ces précautions, ces avantages deviendroient 

inutiles, fi par le feul défaut d’oppofition aux lettres de ratifi
cation elle perdoit l’hypothéque attachée à fa dot; ou plutôt, 

il y auroit contradiction &  injuftice, f i , après avoir touc 

p révu , tout employé pour établir cette hypothèque, la L oi 
vouloit qu’elle fût effacée par l’omiffion d’une formalité, qu’elle 
met la femme dans l’impuiiTance abfolu de remplir.

C ’eft néanmoins ce que les premiers Juges ont décide ; 
c’eft ce que foutiennent les fieurs d’Hagnicourt &  de C u z e y , 
fur le fondement de l ’Edit du mois de Juin 1 7 7 1 ; penions 
mieux de la fageiTe du Légiflateur, 6c ne préiumons point 
qu'il fe foit écarté des principes de notre droit, fi jufte- 
ment favorables aux femmes en puiffance de maris.

Cette L o i , érabliflant des régies nouvelles pour les hypo* 
théques , a preferit aux créanciers des vendeurs de former 
oppoiition au fccau des lettres de ratification que les acquéreurs 
obtiendroient pour les purger. Mais a-t-elle confondu les 

femmes dans fa dilpolition? Leur a-t-elle impofé la même obli-
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gation pour leurs hypothèques, &  fpécialement pour celle 
de leurs dots fur les biens de leurs maris? Au contraire, ne 
les a-t-elle pas excepté dans ce c a s , d’une néceffité rigou- 
reufe ii iouvent fatale 3ux aurres créanciers? '

Si on conlulte le texte de l’E dic, fi on en compare les 
diipofitions, fi on en approfondit l’eiprie &  l’intention; enfin, 
fi on le rapproche des Loix  antérieures qui ont le même objer, 
on reconnoîc par tout qu’il n’a voulu ni pu aflujettir les femmes 
à prendre une précaution que leur état rend impoiïible. D i-  
ions mieux, il eft clair qu’il les en a dilpenfé formellement, c’eft 
fous ces différens points de vue qu’on va difeuter la queition , 
après avoir donné une idée préliminaire de cette Loi d'un ufage 

ii ordinaire, &  malgré cela , fi peu approfondie.

L ’illégalité des décrets volontaires, leurs v ic e s , leur in- 

fuffifance, leurs longueurs ont déterminé à les proferire &  
à leur fubftituer un autre moyen de conferver &  de purger 
les hypothèques : &  ce moyen, déjà connu, déjà introduit, 
un iiccle auparavant, eil le fceau des lettres de ratification 

\  accordées à chaque acquéreur , pour éteindre les hypothéqués

des créanciers de fon vendeur, quand ils n’y font point op- 

pofans.

Dans les premiers article5, PEdit crée des officiers pour 
l’expédition &  le fceau de ces lettres ; l’article 6 déclare que 
les acquéreurs feront tenus d'en prendre à chaque mutation, 
pour purger les hypothèques dont les biens acquis font grevés; 
&  l’article 7 veut qu’alors ils l'oient libérés des dettes des 
anciens propriétaires , de même que les acquéreurs des offices 
&  rentes lur le R o i ,  le font par le fceau des proviiions &  des 
lettres de ratification, qui s’expédient en Grande Ch.mccllerie : 
ces diipoiitions générales font lujettes à des modifications 
que 1 Edic explique dans d’autres articles.
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Les articles fuivans concernent les formalités qui doivent 
procéder, le fceau des lettres; l’article 15 décide que les créan
ciers ne pourront conferver leurs hypothèques fur les biens 
vendus par leurs débiteurs, qu’en formant oppolition fur eux 
entre les mains des Confervateurs des hypothèques ; &  l’ar
ticle 17 exige que tout créancier, môme les mineurs, les in
terdits , les abfens, les gens de main-morte, les femmes en 
puiflance de mari, foient oppofans de la maniéré indiquée, 

fous peine de déchéance de leurs hypothèques ;  mais J'auf le 
recours , ainji que de droit, contre les Tuteurs & Adm inif- 
trateurs qui auront négligé de former oppofitïon.

Obfervons d’abord que cet article ne donne point de 
recours aux femmes contre leurs maris, qui auroient négligé 
de s’oppofer pour elles, quoique pendant leur mariage &  la 
c o m m u n a u t é  elles foient dans une efpece d’interdi&ion légale, 

qui ne leur permet pas decontra&er, nid'ejler en jugement fans 

eux, &  qu’ ils foient chargés expreffément de veiller à leurs 

avions mobilières &  immobiliaires.
Ajoutons que la difpofition de cet article ne peut regarder 

que les hypothèques des mineurs, fur les biens des tiers 
&  des étrangers , non fur ceux des tuteurs &  adminiilrateurs 
eux-mêmes, &  que le recours donné contre ce u x -c i  ne peut 
avoir lieu que quand ils ont négligé de faire les oppolitions 
néceffaires fur les débiteurs de ceux dont les intérêts leur font 

confiés.
Autrement , &  fi ce recours s’appliquoit au cas où les 

tuteurs auroient vendu leurs propres biens , fans s’oppofer 
pour leurs mineurs aux Lettres de ratification des acqué-- 
rcurs, ce feroit une abfurdité. Imaginera-t-on que des tuteurs 

veuillent prendre des précautions contr’eux-mêmes ? Si leur 

fprtunc eil dérangée, s’ils vendent par nécciïitc, ils fe gar->
deronç
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9
diront bien de remplir une tormalitc qui feroit contraire à 
leurs vues: le recours, dans ce cas, feroit une chimere; car 
les mineurs ont de droit hypothéqué fur les biens de leurs 
tuteurs, &  la difpofition de l’art. 27 n’y ajoute rien. Cesobfer- 
Vdtions auront leur application par ia fuite.

Dérogeant aux principes ordinaites^-d* I’E d it^  ordonne , 
par T 'article 19, que les créanciers chirographaires oppolans 
foient préférés aux hypothécaires non oppolans dans la dit'— 
tributiondu prix dts biens vendus ; auparavant ils venoienc 
par contribution.

Après cela fuivent les obligations &  les droits des nouveaux 
Officiers créés par l’E dit; &  enfin on trouve l’art. 32 , donc 

l’interprétation fait principalement la maticre de la conte Ra

tion. « N’entendons, y eft-il d it ,  comprendre dans le pré- 
» fent Edit les hypothéqués des femmes fur les biens de 
» leurs maris pendant la vie defdits maris ; non plus que 
» celles des enfans fur les biens de leurs peres, pour raifon 
v feulement des douaires non ouverts, pour lefquels il ne fera 
» point néceiTaire de former d’oppofition »; dilpofition fage 

q u i conferve les hypothéqués de la femme, parce qu’elle ne 
peut ulerdu moyen indiqué par la Loi.

Il en efl de même des appelles aux fubilitutions, des Sei
gneurs féodaux 8c cenfiers, qui font aufli difpenies de l ’op- 

pofition.
Enfin, l ’article 37 abroge l’ufage des décrets volontaires, 

fans néanmoins empêcher la continuation de ceux qui étoienc 
commencés , « ni donner atteinte à l’effet des décrets ante- 
» rieurs »: ce qui indique que les Lettres de ratification dé
voient avoir un effet différent.

Voilà l’extrait fommaire de cette L o i ,  qui changeant la 
nuniete ulitee de purger les hypothèques par les décrets

B
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volontaires, a néceflairement établi de nouveaux principes: 
en a déjà pu en remarqu er  plülieurs exemples, &  fur-tout or> 
a dû être frappé de la préférence donnée aux créanciers chi- 
rographaires, qui formeront oppofition , fur ies (hypothécaires 
qui Pauronf négligé.

11 rt’eft donc pas étonnant que l’article 52 n’air pas fournis 
les femmes à la formalité de l’oppofuion lur les biens de leurs 
maris, comme il eil facile de le démontrer par le texte même 

de cet article qu’il s’agit à préfent de faire mieux connôîcre en 

le difeutant.
« N ’entendons point, eft-il dit, comprendre dans le pré- 
fent Edit les hypothèques des femmes fur les biens de leurs 

» maris pendant la vie de leurfdics maris ». Ici le fens eit 
parfait,& ladifpofition e n t i e r e  eft finie. Après quoi vient celle 
qui concerne les enfans ; « non plus que celles des enfans fur 

« les biens de leurs percs, pour raifon feulement des douaires 
» non ouverts, pour Ici quels il ne fera point néceiîjire de 
» former oppolition ». Ces mots non p lu s , fuppoient la répé
tition de ceux-ci, n’entendons point.

Ainfi deux dilpolitions dans cet article ; l’une pour Ie3 
femmes, qui comprend toutes leurs hypothéqués fur les biens, 
du mari ; l’autre pour les enfans, limitée aux douaires non 
ouverts. Mais les fieurs de Cuzey &  d’Hagnicourr n’y voient 
qu’un difpoiition commune aux uns &  aux autres, qui n’a que 

le douaire pour objet. *
Quelle eft l’ interprétation la plus fage &  la plus raifonna- 

ble de celle qui donne un féhs &  un effet particulier &  dif- 
tinéfc à chaque partie de l’article, ou de celle qui les confond 

&  les réunit, pour leur appliquer'une reitriftion , qui n’eft 
inférée que dans la derniere partie ?

Si le Réda&eur avoit penfé qu’il ne s’agiflbic que d’un
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droit égal &  commun entre les femmes Si les enfans, il les 
auroit joint ; il auroit dit fimplement : « n’entendons com- 
» prendre dans le préfent Edit les hypothèques des femmes &:
» des enfans lur les biens de leurs m.iris &  peres, pendant la 

» vie defdits maris &  peres, pour rai Ion des douaires non. 
» ouverts ». .

Mais ce n’e(ï point ainfi que l’article cil rédigé; tout cil 
diftingué, tout eft féparé : les femmes font les premières qui 
fixent l’attention du Légiflateur, £c ce qui les regarde eft* 
énoncé clairement &  généralement : ce font toutes leurs hypo
théqués fur les biens de leurs maris qu’il veut confervcr, qu’il 
déclare n’être pas compriies dans l’Edit.

• Quant aux enfans, il s’en occupe enfuite, parce que Tek— 

ception qu’il veut faire pour eux eft bornée aux douaires pour 
lejquejs il ne fera point nécejfaire de former oppofïtion.

Dans le fyflême des iieurs d’Hagnicourt 8c de Cuzey, la 
limitation , pour raijbn feulement des douaires non ouverts, 
regarde les femmes comme les enfans. Mais furquoi porte leur, 
décilion ? C e  il uniquement fur ce que ces mots pour lefquels , 
qui fui vent immédiatement, (ont au mafeulin, &  fe rapportent 
aux douaires, Sz non aux hypothéqués.

Ce raifonnement ne roule que fur une équivoque ; les mots 
pour lefquels ne font pas relatifs aux femmes ni à leurs hypo
théqués : dans tout ce qui fuit l’indication des enfans, non plus 
que c elle s des enfans, les femmes font étrangères, &  il faut 
les oublier. Quand après ces dernières expre(lions l’article 
ajoute, pour raifon feulement des douaires fù  n ’eil que il ion que
des enfans de même quand il ajoure encore pour lefquels H ne 

fera point nécejfaire de former oppofïtion, c’cit toujours eux 
ieulement &  leurs douaires qu’il a en vue. Il cil donc naturel 
que* ces mots pour lejquels ioienc au malculin , puifqu’ik fc

13 2
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rapporrcnt aux douaires des enfans; &  on ne peut en induire 
que les femmes &  leurs hypothéqués foient comprifes dans la. 

^rePritUon au douaire. C ’eft la différence quev la Loi met entre 
les *601 mes &  les enfans, qui a fait inlérer, que l’oppoiitiori! 
étoit inutile pour les douaires de ceux-ci ,  parce que la 
difpenfe de l’oppofition ell limitée pour eux à ce feut 
ca>.

C n  peut même dire qu’en réduifant l’exemption des femmes 
aux douaires non ouverts, elle feroit illufoire &  fans appli
cation, parce que celle accordée aux enfans profiteroit aux 

mères, &  fuffit pour leur conferver tous leurs droits rela
tivement au douaire; obfervons qu’il ne s’agit ici que du 
douaire préfix en deniers, dans les Coutumes qui fe décla
rent. propres aux enfans, c ’e il le feul que l’article 32 ait en 
v u e ;  à cet égard les fieurs de Cuzey &  d’Hagnicourc fonc 
bien d’accord avec la ComtciTc de Landreville.

Ceci paie, la L oi ayant diipenfé les enfans de s’oppofer 
pour leurs douaires, cette exemption ne peut manquer de 
tourner à l’avantage des mères, quand elles n’ÿ feroient pas 
expreiTément &  pcrfonnellemcnt comprifes, car l’acquéreur 
des biens du pere rie pouvant purger, par les lettres de rati
fication, le douaire préfix dont ils font grevés, au préjudice 
des enfans non oppofans * ils exerceroient toujours leurs 
créances au décès de leur pere; mais alors ils n’en pourroienc 
refufer à leur mere l’ufufruit, qui eil une charge de leur pro

priété-
Prétendra t-on que le privilège y de ne point s’oppofer pour 

le douaire feulement, auroir au moins un effet pour les femmes 

qui n’ont point d’enfans ? Cette objettion ne feroit point encore 
fondée <?n droit. Tant qu’un mari &  une femme font v ivans,, 

la Loi préfume qu’ils peuvent laiflèr une poiléritd; c*e(l pous



cela que quand des collatéraux lont appelles à une fubilicutîon 
à défaut de la defcendance du gre vé , ils n’ont aucun dioir, 
il* ne peuvent exercer aucune adion pendant la vie au lujcc _ 
des biens fubftitués, quoiqu'ils y fuflent reccvables s’ils ctoienc 

premiers appelles.
Cette préfomption légale fuffit auili pour empêcher l’efFec 

des lettres de ratification pour le douaire des enfans non 
encore nés; &  quand il s’ouvre par le prédécès du mari, la 
femme en cil Vaifie au même inilant, en vertu de l’obftacle 
que la pofllbilite de la'lurvivance d’enfans a mis à l’excinclion 
de l’hyocheque.

L ’article 32 ne produiroic donc aucun avantage aux femmes, 
fi la dilpenfe qu’elle leur accorde ne s’étendoit qu’au douaire y 

la Loi auroit difpofé en leur faveur inutilement: ; &  comme 

on ne peut admettre une pareille fuppolition, comme il fauc 

donner une valeur &  une réalité à toute dilpofuion légale, 
il faur en conclure que cet article affranchit les femmes de 
l’obligation de s’oppofer fur les biens de leurs maris, non- 
feulement pour leurs douaires non ouverts, mais encore pour 

tous leurs autres droits hypothécaires.
Qu’on ne dife point que, fi le Légiflateur avoit vOulu donner 

cette exrenlion au privilege des femmes, il l'auroit exprimél 
C ’efl auili ce qu’il a fait : il n’a rien excepté pour elles; il a 
déclaré expreffément qu’il ne comprenoit point dans la L oi 
nouvelle les hypothéqués des femmes fur les biens de leurs 
maris : il n’a donc rien rélervé; il a donc tout compris, fui- 
vant la maxime de droit ubi L ex non dijtinguit ncc nos dij~ 
tïnguere debemus.

Eh comment auroit-il affujetri lc3 femmes à une formalité 
qui n’effc pas en leur puilîancc, puilqu’elles ne peuvent agir 
ni contracter valablement, tarie qu’elles font lous l’autorité
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matitale ? Auilî les fieurs de Cuzey &  d ’Hagnicourt font-ils 
réduits à obje&er que la femme a deux moyens pour s’affran.-' 
chir de l’elpece d’incapacité civile cjuc Je mariage lui imprime; 
l’un eil i’autorilation par Juitice, l’autre eil la féparacion d e  

biens.
De ces deux moyens , le premier eil impuiifant, &  le 

fécond eft rarement praticable. D ’abord une femme eil-elle 
fondée à fe faire féparer, à diiToudre fa communauté ? Peut-elle 
accufer Ton mari de diiTipation, par cela feul qu’il vend un 
immeuble dont peut - être il fera le remploi ? Peut - elle fe 
plaindre que fa dot foie en danger, parce qu’il aura converti 
les fonds en deniers, dont il elpere tirer un parti plus avan

tageux ?
D ’ailleurs , une femme eil elle inilruite à temps des alié- 

‘ nations qu’il fait'? &  quelle proportion entre les lenteurs .de 
la procédure fur une demande en iéparation, &  le délai de 

deux mois fixé pour l’obtention des lettres de ratification ? 

Elles feroient délivrées long-temps avanc que la féparation 
fur prononcée. :

La (impie autoriiation en Juitice n’efl pas un moyen plus 
utile : qui n i 'u n e  L w n e  voudroic l’employer, qu’en réfulte- 
roit il ? Le mari , maître de fes droits , n’en rccevroit pas 
moins le prix de la vente : l’acquéreur voulant fe libérer ne 
pourroit payer qu’à lu i, &  la femme, s’y oppoferoit vaine
ment. La feule différence-qui en réi'ult^rcit, c’eit qu’au lieu 
de toucher en'(on nom perfonncl coaime vendeur, il ne le 
feroit qu.- pour elle en qu.iliié de creanciere.

Qui ne voit au iurplus que ces moyens ne ferviroienr qu’à 
porter le trouble &  la divifion dans les familles ? U n mari 
pardonncroit-il ,1 fa fémme d’avoir élevé des doutes fur fa 

l'olvabilité, d’avoir arrêté fes projets, de l’avoir empêché
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de toucher des deniers fur lefquels 'il auvoit compté ? Le 
danger de ces diflentions domeiliqueS : a taie inrorc!irc* coure 
convention encr’cux : la Loi a v«ulu que leur coivtrat de,, 
mariage fit toujours, la réglé de leurs dreks retpecliis : 
cependant le fort de là fim m e, ce qui cil bien plus dan
gereux, feroit changé par le laie du inan  ̂ &  elle ieroit expotée 
malgré elle à des pertes irréparables , ii pour les éviter il 
falloit une opp^fition quelle ne peur ni ne doit former.

Ces principes font d’ordre public \ cependant les Heurs 
de Cuzey &  d’Hagnicourt oient ie prévaloir auili de l'intérêt 
de la fociété : ils prétendent qu’elle exige que les hypothéqués 
puiffent être purgées, &  que les acquéreurs aient un moyen 

de le libérer^ jfans doute ce motif doit ccre confédéré, mais 

il ne faut pas le piéfenter d’une manicre auili générale ; &: 
en le réduifant à fa juile valeur, on va voir qu’il ne peut 
légitimer la perte des hypothéqués des femmes non oppo- 
iantes fur leurs maris.

Si les acqoereurs ont intérêt d’afîurer leur propriété, les 

femmes ont auili intérêt de conferver leurs hypothéqués : à 
cet égard l’avantage de la fociété eft le même des deux côtés, 

car il y a autant de femmes créancieres de leurs maris que 

d’acquéreurs de biens ioumis à ces hypothèques ; tout eft 
donc égal à cet égard, mais il y a d’autres différences cïïen- 

tiejles encr’eux.
On doit être à préfent bien convaincu que la femme, en 

puiffance de mari, ne peut former oppolition pour conferver 
fes hypothéqués ; reile donc à lavoir fi l’acquéreur n’a pas 
d’autre reifource que les lettres de ratification pour fe mettre 

à l’abri de fes recherches ; car alors il feroit déraifonnable 
de facrifier inutilement l’intérêt des femmes.

Ces rcffourccs iont certaines &  multipliées. La première
' !
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eft d’aflujcttîr le mari à faire emploi. Une autre plus fimple 
encore, ett d’exiger le contentement de la femme; &  ces 
moyens ne font pas les feuls ; mais qu’un acquéreur impru
dent s’empreffe à Ion infçu de remettre à un mari diffipateur 
le prix d’un bien fur lequel elle a hypothèque ; que, par des 
Lettres de ratification qu’elle n’a pu empêcher, il confolide 
une acquilîtion peut-être clandeiline &  trop avantageufe pour 
lui, c’eft participer à la fraude dont elle doit être la vi&ime; 
c’eft favorifer un dol; &  il eft jufte qu’il en foit puni.

L e  (leur d’Hagnicourt eft dans ce cas plus que tout autre. 
Ayant ftipulé que fon vendeur lui rapporteroit la ratification 
de U Comtcflc de Landreville, à peine de nullité de la vente, 
il favoit donc qu’elle étoit néceflaire; &  n’a-t-il pointa  fe 
reprocher d ’avoir payé fans l’exiger? Mais ce traité étoit trop 
lucratif pour ne pas en courir les rifques.

' Voudroit-on penfer que jamais la femme n’ ignore les alié

nation» de Ion mari ? Une pareille allégation efircertainemenc 
bien loin de la véri’é ; mais, dans cette fuppofition même, il 
faudroit encore qu elle fçût le danger qu’elle court, &  le^ioyen 
d’ y remédier; en admettant qu’elle en foit inftruite, qu’elle 
s’expofe volontairement au préjudice qu’elle doit craindre, 

ii cil fenfiblc que ce fera par • foiblefie, par complailance, 
mais cette confidéntion a toujours ..paru fuffilante pour la 
garantir des fuites quelle pourroit avoir : c’eft pour cela que 

4a-jurifprudcncc a rendu le mari refponlable des deniers 
provenans de la vente des biens dotaux de la femme, même 
fcpnrée , quand il y a 'conf.’n t i , &  quoiqu’elle paroifTe les 

avoir reçus.
Tout fe réunit Jonc pour difpcnfer les femmes de la ne- 

ceiTicé de l’oppofition pour leurs hypothèques fur les biens de 
leurs maris, leur c ta t , leur impuiflance , la dépendance dans

laquelle
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laquelle elles v iven t, l’inutilité des mefures qu’elles pour

voient prendre, &  même l’intérêt public. Si la loi étoit muette 
fur un point aufli digne de fon attention ; allons plus lo in , 
il elle étoit contraire au droit des femmes, il faudroit la re

former, parce qu’elle feroit injufte.
Heureufement l’article 32 de l’Edit de 1771 y a pourvu , 

&  on peut dire que toutes les autres difpofitions, qui les con
cernent, fe rapportent au même but. En effet, l’article 1 7 ,  donc 
les fleurs de Q izey  &  d’Hagnicourt fe prévalent, loin de ré
duire au douaire l’hypothéque des femmes non oppofantes 
fur les biens de leurs maris , favorife le privilege qu’elles 
tiennent de l’article 32.

O n a vu que l’article 17 ordonne aux mineurs , aux inter

dits, à l’E g ü fe &  aux femmes en puiffance de mari, de rem

plir la formalité de l’oppofition, fous peine de déchéance de 
leurs hypothèques , fa u f  le recours de droit contre les tuteurs 
& adminïjlrateurs qui auront négligé de former oppofîtion.

L a ComteiTe de Landreville a déjà remarqué que cet ar
ticle ne regardoit que les débiteurs étrangers des mineurs, 
des Efglifes, fans quoi le recours qui leur eil attribué, ne 

feroit qu’une chimere, puifqu’il exiile contre les tuteurs &  

adminiflrateurs une hypothèque pour leur adminiilration, à 
compter du jour où elle a commencé.

C e qu’on doit encore obierver en particulier pour les 
femmes. c'cit que les maris ne font pas au nombre de ceux 
contre lefquels la loi donne un recours. La raifon en eil fen- 
fible : l’effet des Lettres de ratification eil une efpece de 
preferiprion dont le délai n’eil que de deux mois ; &  comme 
en général la prefeription ne court point contre les mineurs, 
dès que l’Edit les y foumettoit, il étoit naturel que les tuteurs 
en fuiTent refponfables.

C
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Il n'en efl pas de même pour la femme; fes créance' font 
prelcriptibles comme toutes autres, mais auffi elle a une atlion 
en indemnité contre fon mari qui n’a point arrêté la pres
cription ; ,mais cette aftion ne s’ouvre qu’à la diifolution de la 
c o m m u n a u t é .  R e n u jj'o n ,  d e  la  c o m m u n a u té y p a r t ,  i ,  c h . j r  

n . 4 2 ..

Jufqu’à ce moment l’a&ion eil fufpendue , &  par confé- 
quent l’hypothéque qui en efl l’acceifoire. Mais comme l’une 
&  l’autre ne fonr pas fujettes à l’influence des Lettres de ra

tification, il étoit inutile de donner aux femmes un recours, 

qui ne leur auroic rien produit.
A  leur égard, la loi fe réfervoit de pourvoir à  leur sûreté; 

&  à la confervation de leurs droits fur les biens de leurs 
maris; &  c’eil cc qu’il a fait par l'article 3 2 , en les exemp
tant de la néceflité de l’oppofition.

On obje&e que les mineurs ne font pas moins favorables- 

que les femmes, &  que cependant la loi ne prend aucune 

précaution pour les hypothèques qu’ils ont fur les biens de 
leurs tuteurs, dans le cas où ils les vendroienc pendant la 
tutele : cette objetlion n’efl point fondée, &  il efl aifé de 

¿’en convaincre.
Lorfqu on donne un tuteur à des mineurs, on nomme auflï 

un fubrCg? tuteur dont le miniftere efl de remplacer le tuteur 

principal, dans tou* 1S5 cas où celui-ci ne peut agir ; le pro

tuteur eil charge fur-tout de veiiier SüX inteiêts du pupille- 

contre le premier; il doit conféquemment former oppolitîon 
fur lui; &  s’il le n ég lige , il en cil garant ; par cc moyen 
toutes les hypothèques du mineur font coniervces; &  en celai 

leur condition feroit beaucoup meilleure que celle des femmes, 
qui dépend uniquement de leurs maris, fi elles n’étoient pas, 
difpenfécs de l’oppofition-
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Concluons donc que l’article 17 ne peut avoir pour objet 

les hypothéqués des femmes lur les biens de leurs maris ; &  
cette conféquence ne porte pas moins fur l’article 7 ,  qu’on 
fait valoir encore contre la Comteife de Landrcville.

Il ordonne que « les lettres de ratification purgeront les 
» hypothéqués &  privilèges à 1 égard de tous les créanc ers 
» des vendeurs qui auront négligé de faire leur oppofition,,,. 
» &  que les acquéreurs qui les auront prifes demeureront pro- 
» priétaires inYommutables, fans être tenus des dettes des 
» précédens propriétaires,., .ainii & d e  la même maniéré que 
♦> les acquéreurs des offices &  rentes par nous conftituées font 
» libérés de toutes dettes, par l’effet des provifions &  des 
» lettres de ratification qui s’expédient en notre grande 

» Chancellerie».
Cet article contient, comme on v o i t , la réglé générale &  

le pouvoir ordinaire des lettres de ratification dont I’arcicle 3 z 
eil l’exception : le premier donne pour exemple les provifions 
des offices &  les lettres de ratification pour les rentes fur le 
Roi ; mais le Légiflateur ne veut point par-là déterminer abfo- 
lument le pouvoir des nouvelles lettres, il indique feulement, 

par comparaifon , qu'elles doivent effacer les hypothéqués, 

fans étendre leur effet à toutes les créances indiilin£temeni : 
cela eil fi vrai q u e , de l’aveu des fieurs de Cuzey &  d’Hagni-» 
co u rt, ces lettres n’éteignent point l’hyotheque du douaire 
comme les provifions des offices.

Il y a plus, ni l’Edit de 16S3 , portant règlement pour la 
vente des offices, &  Poppofition au fceau par les créanciers 

des Officiers, ni l’Edit de 1673 , concernant les rentes fur le 
R o i , n ’exceptent r ien , pas même les douaires non ouverts ; 
la Jurifprudence feule a établi l’exception pour le douaire 
relativement aux rentes; d’où il faut conclure qu’en citant ces

C  a

* 4 /



loix pour exemple , l’Edit de 1771 ne les a poînt données; 
invariablement &  à tous égards pour modeles, puifqu’il a des 

exceptions dont elles ne parlent pas.
La différence eft effe£tivement trop grande entre les offices 

&  les rentes fur le R o i,  &  les autres immeubles , pour qu’il 
n’y ait pas des diftin&ions entre eux.
• Les offices font en quelque forte des dépendances, des 
émanations de l’autoritc fouveraine. Le miniftere des Officiers 
efl public, il importe donc à la fociété que les offices puiflenc 
être acquis librement &  avec fureté : auffi ielon la Jurifpru- 
dcnce le fceau des provifions purge toutes les hypothéqués ,  

même celle du douaire non ouvert.
Les rentes fur le Roi participent à la même origine ; elles 

font afftftées fur le Domaine du Souverain : la caui'e qui les a 
produites, leur nature, la néccffité de maintenir le crédit, 

demandent qu’elles ayent des privilèges , &  l’Edic de 1673- 

les a rangées dans la même claife que les offices ; mais comme 

elles ont paru moins favorables , orï a penfé depuis que Phy- 
potheque du douaire non ouvert devoir fubfifter malgré le 
fceau des lettres de ratification obtenues par les acquéreurs 
de ces rentes , c’cil la feule différence qu’on ait mife entre 
elles &  les o ffic e s  au furplus, la pleine &  entière poUeffion 
n’en peut être ac-quife que par ces lettres, de même que celle 
des offices par les provifions» L ’Edit de 1673 défend aux 
Payeurs de changer les  matricules, &  de payer les nouveaux 

propriétaires, qu il ne leur foit apparu des lettres de ratification 
Jctllees , parce que la pleine propriété ne s’en obtient que par 
ce moyen; les mêmes confidérations ne peuvent influer fur les 
autres immeubles, foit réels, foit fidifs ; ceux qui les acquiè
rent deviennent propriétaires par le contrat fcul, ils ne iont 

pas néccflués de prendre les nouvelles lettres introduites par
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l ’Edît de 1 7 7 1 ,  comme Texigent de ceux de 1673 &  de 1683« 
Il ne permet point qu’elles anéantiifent l'hypotheque du 

douaire : pourquoi donc n’auroit - il point fait auifi la même 
réferve pour toutes les créances des femmes fur les biens dii 
leurs maris ? &  puifque la comparaifon des nouvelles lettres 

avec les anciennes, &  le fceau des provifions , ne iert qu a 
indiquer le but général de l’Edit de 1 7 7 1 ,  cqmmçnt en in
duire qu’il n’ait pas excepté toutes les hypothéqués des
femmes 2 >/

Les fleurs de Cuzey &  d ’Hagnicourt prérendent qu’il exiftc 
entre la dot &  le douaire, une différence qui juitifie celle qu’ils 
fuppofcnt entre leurs hypothéqués. Pendant la vie du mari,  

difent-ils, il eil incertain fi la femme lui furvivra, &  fi le 

douaire aura lieu. Selon e u x , cette incertitude eil le fonde« 
mène de la difpenfe de l’oppofition; au lieu qüe la dot eil 
une créance certaine, qyi exiile dès l'irritant du mariage , 
&  dont l’èxercice eil feulement fufpendu pendant fa durée. 
De là induifenc que c’eil avec raifon qu’on lui a refufe le 

même privilège»
L a différence fur laquelle eil fondée cette obje& ïôn, n’elï 

qu’apparente : on ne peut pas dire que le douaire préfix, fur-tout 

dans les Coutumes qui le déclarent propre aux enfans, foie in
certain : que la femme prédécéde ou non fon m ari, c ’eft tou
jours un droit acquis par le mariage. A  la vérité , il cil 
éventuel, &  il dépend de la condition de furvie; mais il n ’en 
appaitient pas moins à la femme &  aux enfans : la même 
incertitude, fi c’en efl une, fc rencontre pour la doc 8c le» 
autres reprifes &  conventions matrimoniales : tant que le 
mari v i r , il cil incertain s’ il ne laiifera point dans ia fuc- 
ceilion de quoi en répondre ; il eil incertain fi la commu"*
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m uïc fera bonne ou mauvaife ; enfin, fi la femme 8c les 
enfans feront dans le cas de fe prévaloir de leur hypothéqué 
contre les tiers-détempteurs ; la différence n’efl donc pas 
réelle ; &  fi le fceau des lettres de ratification efl impuiffanc 
contre l’hypothcque du douaire, il doit letre pareillement 
contre celle de la dot.

De toutes les difpofitions de l’Edit de 1 7 7 1 ,  il n’en cil 
donc pas une feule qui ne fe rapproche du fens naturel que 
préfente l’article 3 2 ; toutes concourent à juflifier l’exemption 
indéfinie qu’il accorde aux femmes : il ne refie plus qu’à 
confulter le préambule pour achever la démonflration.

L e  motif qui a di&é cette L o i ,  efl lé defir de maintenir 
les propriétés &  de prévenir les inconvéniens des decrets 
volontaires. Dans cette vue , le Légiilareur déclare qu’il n’a 
p o in t  trouvé de moyen plus ju fte ,  plus propre à concilier 

les intérêts oppofés , que de fixer irrévocablement l'ordre 
&  la fiabilité des hypothéqua ;  en forte que les acquéreurs &  

les vendeurs ne fuffent plus gênés par les délais des décrets 
volontaires ; formalité longue & fim ulée, deflinée à fuppléer 
au défaut d’une Loi que le bien général Jbllicitoït.

O n peut juger par cet expofé , fi les decrets volontaires 
ont fervi de modele à l’Edit de 1 7 7 1 ,  &  fi les fieurs d’Ha- 
gnicourt &  de Cuzey ne cherchent point à faire illufion quand 
ils avancent un paradoxe fi étrange. C e feroit afTurémenc 
une contradiction bien étrange,'fi , après en avoir parlé auili 
défavantageufement, l’Edit en faifoit néanmoins la bafe de fes 
nouveaux réglemens; mais ce moyen qu’il annonce enfuite en 
eil bien éloigné. « Cette L oi fi déiirable , ajoute-t-il , avoit 
» commencé à avoir une partie de fon exécution par l’Edit du
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» mois de Mars 1 6 7 3 , portant établiffement des Greffes &  
» enregiftrement des oppofitions pour conferver la préférence 
» aux hypothéqués; » c*eit à quoi le Légiflateur le propofe 

de revenir.

L ’Edit de 1673 feroit donc Tinterprête le plus fur de celui 
de 1771 , s’ils n’étoient précifément la même chofe ; on 
peut d’autant moins en douter, qu’après avoir rappellé les 
difficultés que le premier avoit éprouvé à caufe de la forme 
de l’établiifem^nt des Greffes ; après avoir cité l’Edit de 
1 6 7 4 ,  qui Favoit révoqué ,  le Souverain annonce qu’il veuc 
renouveller le même plan. « Nous nous fommes déterminés, 
» d i t - i l , à faire revivre un projet aujji utile , en lui donnant 
» une forme nouvelle qui put en rendre l’exécution plus 

» facile, plus aifurée &  d’un avantage général ».

Cet expofé fait voir clairement que l’Edit de 1771 , eit 
la copie de celui de 1 6 7 3 ,  que l’un eft calqué fur l’autre; 
que le même efprit regne dans tous deux, &  qu’à l’excep
tion de la forme qui cil; changée, le fond des difpoiïtions 

fubfifte.-

On pourroit en citer beaucoup, en effet, dans ces deux 

L o i x ,  qui ont le rapport le plus intime entt’elles; mais fans 

entrer dans ce parallele, qui meneroit trop loin , bornons- 

nous aux articles qui ont trait à là qucilicn-

L e  but de l’Edit de 1673 étant d'établir la fureté des hypo"- 
îheques , comme il eft dit dans le préambule ,  il exigeoitr 

pour toute condition, que les créanciers formaflent leur oppo- 

fition dans un Greffe particulier, créé dans chaque Bailliage 

&  Sénéchauffée ; mais l ’article 60 en excepte formellement les* 
femmes non-feulement pour le douaire, mais encore pour la 
dot &  leurs autres droits. « Exceptons pareillement les hypo*'



j> rheques des femmes fur les biens de leurs maris pour d ot,
» douaire &  autres droits procédons de leur mariage ».

Que lit-on dans la premiere partie de l’article 32 de l’Edic 
de 1771 ? « N ’entendons comprendre dans le prefent Edit 
» les hypothéqués des femmes fur les biens de leurs maris». 
S’il n’ajoute point pour d o t ,  douaire &  autres droits comme 
le 60 de celui de 1673 , c’eft parce qu’il comprend to ut, 
&  que ne voulant rien excepter, les défignations particu
lières étoient fuperflues.

Veut-on porter la comparaifon plus loin ? on retrouve la fin 
de l'article 32 dans le 65* de l’Edit de 1 6 7 3 ,  où il efl dit : 
« Exceptons pareillement de la néceflité des cnregiftremens le 
» douaire des enfans es Coutumes où il leur eft propre ». De 
même auiïi l’article 3 2 ,  après avoir annoncé que les femmes 
ne font pas comprifes dans l ’Edit de 1771 , ajoute : « Non 
» plus que celles des enfans fur les biens de leurs peres, pour 

x) raifon feulement des douaires non ouverts ».

Il eft évident que la derniere L ui a compris dans un feul 
article ce que la premiere avoit exprimé dans deux : &  quand 
on voit que l ’un n’eft que le renouvellement de l’autre, quand 
le Légiilateur déclare en 1771 j qu’il s’eft déterminée faire re
vivre le projet de 16 7 3 ,  eft-il poflible de douter que l’article 32 
de la nouvelle L o i nç foie la copie des articles 6o  &  65 de 

l ’ancienne ?
Qu’importe quelle ait été abrogée en 1 6 7 4 ,  fi elle a été ré

tablie en 1 7 7 1 ,  fi le Souverain n’a voulu que lui donner une 

nouvelle forme : c’ctoit auiïïàcaufe de la forme qu’elle avoit été 
révoquée alors; mais elle n’çn écoit pas moins fa g e , pas moins 
utile dans fes difpofuions principales, comme le déclare l’Edic 
de 1674 en ces termes : « Quoique nos Sujets puÎTent rece- 
» voir de très-confidérablcs avantages de fon exécution, néan-

» moins
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» moins comme il arrive ordinairement que les Rcgl^raens les 

»plus utiles ont leur difficulté dans leurs premiers ccabliiTô—
» mens, &  qu’il s’en rencontre dans celui-ci qui ne peuvent 
» être furmontés dans un temps où nous fommes obliges de 
» donner notre attention principale aux affaires de la guerre. 
» Nous, Scc ».

Ces difficultés procédoient de letabliffement des Greffes, 
&  des fondions des Greffiers &  des Juges , à quoi il a 
été pourvu par\l’Edit de 1771 , en adoptant celui de 
1673 , portant création « des Offices de Confervateurs des 
» hypothèques des rentes fur les Tailles, Aides &  Gabelles, 
» &  autres rentes conilituées par le Roi ». Ce dernier Edic 

a fervi de régie en 1771 pour inflituer des Officiers qui euf- 

fent les mêmes attributions; mais il n’a été confulté que fur la 

forme , &  l’autre E d it,  donné à la même époque pour tous les 

autres biens , a été obfervé quant au fond.'
Les deux Edits du mois de Mars 1673 , fo n t , comme on 

Voit, le fondement de celui de 1771 ; l’un qui concerne les 
rentes fur le R o i ,  a donné la forme des lettres de ratification ; 

l’autre en a déterminé les effets ; mais il ne les étend point 

jufqu’à la d o t ,  &  par conféquent la nouvelle L o i ,  dont il oit 
le modèle, doit être renfermée dans les mêmes bornes.

L a  derniere obje&ion qu’on propofe pour altérer le fens 
de l’article 32 , efl tiré de l’article 37 de l’Edit de 1771 , par 
lequel les Decrets volontaires font abrogés: o r ,  dit -  o n , 
ils purgeoient toutes les hypothèques des femmes, d ’où on 

conclud qu’il en doit être de même des Lettres de ratification 
qui leur font fubilituées.

Cet argument n’eit pas même fpécieux. D ’abord les Lettres 
ne font pas fubrogées aux decrets : l ’Edit de 1771 a établi un 
droit nouveau qui n’a de rapport qu’avec ceux de 1673« Ainfi

D

* 5



il eil fort indifférent que les decrets aient effacé les hypo
thèques des femmes en puiflfance de mari, puifqu’il n’en eft 

queftion que pour les profcrire.

Aucune L o i  ne les avoit autorifés ; ils ne l’ont été que par 
l’ufage , à l’inilar des decrets forcés ; mais il n’eit pas éton
nant que ceux - ci purgent les droits des femmes, puifqu’ils 
purgent même la propriété. Une femme créanciere de ion mari, 
dont les biens font faiiis réellement, ne peut imputer qu’à elle- 
même la perte de fes hypothèques, fi elle néglige de les confer- 

ver : le moyen rigoureux que les autres créanciers emploient, 
l’avertit affez du dérangement des affaires du débiteur com
mun &  de fa ruine prochaine ; elle doit donc veiller à fes in
térêts &  fe faire féparer, pour former enfuite oppofition à la 
faifie. La lenteur de cette procédure lui en donne tout le tems, 
&  elle ne feroit pas excufable de n’en pas profiter. C ’eft: 

pour cela que l’ Ordonnante de 1551 ayant affujetti tous les 

prétendons aux biens faiiis, à s’oppofer aux criées pour con- 

ferver leurs droits, n’a fait aucune exception.

Lorfqu’enfuite on a imaginé les décrets volontaires pour 
mettre les nouveaux acquéreurs à l’abri des demandes en décla
ration d’hypotheque des créanciers de leurs vendeurs, on a 
fenti que cette formalité extraordinaire &  fimulée ne pourroit 
acquérir de confiftance &  de valeur qu’autant qu’elie feroit 
conforme à l’Ordonnance de 1551 ; &  , comme on a voulu 
que les décrets volontaires euffent la même forme que les 
décrets forcés, on leur a attribué la même autorité.

Depuis, à la vérité , la Jurifprudence y a mis quelques 
modifications ; mais le même efprit a toujours lubfillé dans tout 
le refte : on a toujours aflîmilé les deux efpeces des décrets; 

&  de ce que Ion  purgeoit les hypothéqués des femmes fur
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les biens de leurs m aris, on a conclu que l’autre avoit le 

même pouvoir.
Si quelque chofe peut exeufer cette ccnféquence, c’eit la 

longueur des décrets volontaires ; c’eft la publicité qu’ils re

çoivent par les affiches, &  les criées; enforte que les femmes 
en étoient néceifairement initruites, &  avoienc le temps de 
s’en prévaloir, pour fe faire féparer, &  veiller à lacoiiferva» 

tion de leurs hypothéqués.
Envain di?-on que les principes ordinaires en matiere de 

décret volontaire, ont déterminé fur plufieurs queitions nées 
depuis l’Edit de 1771 ; il n’eil pas furprenant que la Jurifpru- 
dence n’aie pas changé dans quelques cas qu’il n’a pas prévus; 

mais il ne faut pas croire que les fuffrages aient été entraînés 

par les anciennes réglés des décrets, &  qu’on ait penié que 

l ’Edit de 1771 vouloir qu’on s’y conformât. Les mêmes cir- 
conftances ont dû recevoir les mêmes jugemens , dès qu’ils 
ne contrarioienc point la loi : mais, dans l’efpece , ce leroit 
s’expofer à la v ioler, que d’embraifer aveuglément toutes Jes 
anciennes maximes. P o u rio it-o n , par exemple , ordonner , 

comme autrefois, la contribution du prix d’un immeuble entre 

les créanciers chirographaires oppofants au Sceau des Lettres 

de ratification , &  les hypothéquaires non oppofans ? Ce feroie 
contrevenir ouvertement à l’article 19 de l’E d it,  qui donne 

la préférence aux premiers.
Il faut donc écarter toutes les inductions qu’on voudroit 

tirer des décrets volontaires ; il faut renoncer à toutes ces 

analogies équivoques pour s’attacher uniquement à la loi. Elle 
n’a rien laiifc au raifonnement ; elle a prononcé dans l’article 

32 ; elle l’a fa it , en rappellant l’Edit de 1673 j cn révoquant, 
pour ainli dire , celui de 1 6 7 4 ,  qui l’avoit abrogé. Ce font 
les feuls guides à fuivre ; la faveur qu’ils accordent aux

D  2

1



femmes, n’eft point équivoque, &  il n’eft pas permis de la leur 

conteflcr.
Mais on même temps que les fleurs de Cuzey &  d’Hagni- 

court veulent tout ramener aux principes des décrets volon
taires, ils les contredifent par rapport au douaire, dont ils 
veu!ent encore s’affranchir. C ’eft l’objet de la fécondé queition 
qui refte à difeuter.

S E C O N D E  Q U E S T I O N .

Parmi les objets pour lefquels la Comtefle de Landreville 
pourfuit le fleur de Cuzey en déclaration d’hypotheque , eil 
un douaire de iooo  liv. de rente-, exempt de retenue, au prin
cipal de plus de 20,000 liv. Suivant le fyftême qu’il a mis au 
jout contre les autres hypothéqués , le douaire doit au moins 

être excepté ; &  , pour être conlequent, il falloit paifer condam

nation fur cet arricle. Cependant il veut encore s’en affran

chir ; &  probablement fûr des préventions du Bailliage de 
R e th e l , il a imaginé une defenfe finguliere qui tend à enlever 
encore à la Comteife de Landreville l’hypotheque de fon 
douaire, en la r e f t r e i g n a n t  à une rente déjà concertée.

Ces cfpérances n’ont pas été trompées. Devant les premiers 
Juges , ils ont décidé qu’elle n’avoit rien à demander au fleur 
de Cuzey , tant que l’événement de la conteflation étoit incer

tain , &  que, fi elle obtenoit la rente, elle feroit déboutée 
définitivement de fa demande hypothécaire.

Cependant il cil certain que l’hypothcquc ne fe divife point, 
que tous les biens du débiteur en (ont grevés, q u ’ ils ne paiTent 
aux tiers-acquéreurs qu’avec cette charge, &  que le créancier 
ne peut la perdre, fous prétexte quelle cft a d iré e  &  fixée fur 
un fonds certain &  déterminé.
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L e Bailliage de Rethel n \d o n c  pu fufpendre l’a&ion hypo^ 

thécaire de la Comteffe de Landreville pour fon douaire , juf- 
qu’à ce que les prétentions qu’on lui oppofe fur la rente qui 

lui eil déléguée, aient été réglées.
Mais il faut encore aller plus loin : quand il feroit certain 

que cette rente ne peut lui échapper , elle ne feroit point 
obligée de la prendre pour fon douaire auquel le Comte de 
Landreviile l'a fpécialement affe&ée, elle l’imputeroit fur fa 

d o t , qui eil fa premiere créance dans l’ordre de fes hypo
théqués ; car perlonne n’ignore que la femme, créanciere 
de fon mari, doit être payée avant tout de fa d o t ,  &  que 
le douaire ne vient qu’enl'uite.

.» Cette réglé eil invariable, les fieurs de Cuzey &  d’Hagni- 

court n’ont point ofé la méconnoître, &  jufqu’à préfent ils 

»n’ont rien objecté qui puiife en éluder l’effet; ils ont répété 

feulement que la Comteffe de Landreville n’eil point oppo- 
iante au fceau des Litres de ratification ; mais ils ont craint 
de s’expliquer clairement; &  on ne fait ce qu’ils entendent 
ni de quelles lettres ils veulent parler.

Eil-ce de celles du iicur de C u ze y , acquéreur de Singly? 

II convient qu’elles n’ont point purgé le douaire, parce qu’il 

n’étoit pas ouvert quand elles ont été fcellées.
Néanmoins on n ’en connoît pas d’autres, &  le détail dans 

lequel ils font entrés au fujet de la rente, fur laquelle ils ren
voient la Comteffe de Landreville, prouve qu’il n’enexiÎle pas.

Par contrat du 20 Mars 1 7 7 3 ,  1e Comte de Landreville 
a vendu au Baron de Landreville la terre de Landres ; fc 

dans la copie produite par extrait de cet a£te, il eil dit qu’il 
a contra&é , tant en Ion nom qu’en celui de la dame fon 

époufe, dont il nvoit la procuration ; le 3 t du même mois, 
il a encore aliéné de la même maniéré, des biens en r o t u r e ,
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on ne voie point quelle conféquence tes fieurs de Cuzey 

&  d’Hagnicourt peuvent en tirer.
S’ils en inferent que la Comtefle de Landreville a confenti 

à ces aliénations, il n’en eft pas moins certain quelle avoit 
toujours hypothéqué fur les autres biens de fon m ari, no
tamment fur la terre de Singly qu’il a acquife poftérieure- 
ment ; enfin quand leur fyftême feroit auifi raifonnable qu’il 
eft erronné, au m oins, de leur aveu même, ils feroient fujets 
à l ’hypotheque du douaire ; la Sentence l’a même préjugé., 

&  ils n’en font point appellans.
Par deux autres a£tes des x 7 &  18 Octobre 1 7 7 4 ,  le Comte 

de Landreville a prêté 38,900 livres au Vicomte de Landre- 
v i l le ,  à conilitution de rente ; dont il a déclaré que 20,000 !► 

.provenoient de la vente de Singly ; fuivant un compte fait 
enrr’eux le premier s’eft trouvé en outre créancier du fécond 
de 22,860 livres, pourquoi il a encore créé 1143 livres de 
rente; mais qu’en conclure, rien qui porte atteinte aux droits 

de la ComteiTe de Landreville 8c à l’hypotheque de fon 

douaire.
Il n’en eft pas moins certain,. d’un côté' que la ComteiTe 

de Landreville a hypothéqué pour ion douaire fur la terre 
de Singly, &  que tout ce qu’elle pourra recouvrer d’ailleurs 
fur les biens de Ion mari, fera, imputé avant tout fur fa dot ; 
&  comme il eft évident qu’elle ne fera pas remplie, comme 
les fieurs de Cuzey &  d’Hagnicourt n’en peuvent difeon- 
v e n ir , ils ne peuvent échapper à la demande en déclaration 
d’hypotheque qu’ils conteftent.

Ils voudroient perfuader que la procuration, qu’elle afignée 
pour la vente ou l’échange de W agon , doit iervir pour 
lávente de S in g ly , donnée en échange; &  que n’ayant fait 

aucune referve pour le douaire ,  fon pouvoir fuffit pour ta



libération des acquéreurs; mais la confufion qu’ ils font des 
deux Terres , en appliquant à celle-ci ce qui ne concerne que 
la premierc, ne peut faire imprefiion fur un efprit éclairé.

L a  Comtefle de Landreville a confenti à la vente de la 

terre de W aig n o n , mais le prix en a écé compenfé en partie 
avec celle de Singly : iuppofons qu’au lieu d’un échange il 
ait été fait une vente pure &  fimple, &  que le Comte de 
Landreville ait employé les deniers qu’il auroit reçus à l’ac- 
quifition d’une ' î ’erre qu’il auroit revendue; le dernier acqué
reur pourroit-il repouiTer la demande en déclaration d’hypo- 
theque de la femme , fous prétexte qu”elle a confenti à la 
premiere vente fans condition, que le mari étoit libre d’en 

diflîper le prix ? O n lui répondroit qu’il ne faut pas raifonner 

fur des poifibilités, mais fur ce qui exifte.

D e même la Comtefle de Landreville a donné pouvoir à 
fon mari de vendre ou échanger W a ig n o n , l ’échange a eu 
lieu jufqu’à concurrence de 50,000 livres, valeur donnée à 
Singly , mais elle n’a point aucorifé fon mari à l’aliéner ; cette 
T e n c  n’eft donc paflee dans les mains de l’acquéreur, qu’avec 

les hypothéqués dont elle étoit-tenue.
Q u e , dans le contrat d’échange, le Comte de Landreville 

ait transféré celle du douaire fur Singly ; qu’il y aie cté 
convenu qu’en cas de vente , il ieroit fait emploi de 20000 
livres pour le douaire; que la même convention ait été répé

tée lors de l’aliénation de Singly ; qu’enfin elle foit exécutée, 

tout cela eft indifférent à la Converti* de Landreville, &  n’a 

pu altérer ni effacer Ion hypothèque ; ce qu’elle n’a ni fait 
ni voulu, ne peut lui être oppo.é.

Scs Adversaires iniiflenc lur ce que la Terre de Singly 
étant un conquêt, ils n’aveient pas beloin de la ratification. 
O n conviendra ailément qu’elle n’étoit pas néceiTaire pour
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U validité de la vente , mais elle letoit pour affranchir 
l’acquéreur des hypothèques qu’elle avoit fur le fonds vendu, 
&  c’eft uniquement de quoi il s’agit.

T out fe réduit à ce point unique : la Comteife de Landre- 
ville a une hypothèque générale qui affe&e tous les biens de 
fon mari ; elle frappe donc fur la Terre de Singly qui lui 
appartenoit. Comment le fieur de Cuzey qui en eft déten
teur, en feroit-il libéré, puifque les Lettres de ratification 
n’ont point produit cet effet?

Aufil le fieur d’Hagnicourt fon garant eft-il réduit à offrir 

une fomme de 10000 liv. pour le rembourfement du douaire * ; 
mais ces offres étant volontaires de fa part , l’acceptation que 
la Comteife de Landreville pourroic en faire, dépend auifi 
de fon ch o ix , qui ne doit pas être moins libre ; elles ne 
peuvent être que l’objet d’une convention future fur laquelle 

il ne s’agit pas de prononcer ; il faut néanmoins en conclure 

que le fieur d ’Hagnicourt paife condamnation; &  le fieur de 
de Cuzey ne le défavouera point.

Mais il y appofe une condition qui ne peut pas être ac
ceptée ; il demande que la Comteife de Landreville le lubroge 
à tous fes droits fur les 20000 livres reflées entre les mains 
des fieur &  dame Perthuis, à titre d ’emploi du douaire &  

de délégation,

Si cette fomme eft libre, fi elle appartient à la fuccefiîon 
du Comte de Landreville, fi fa veuve a droit de la prendre 
en dédu&ion de fes créances, elle en fera l'imputation d’a
bord fur fa d o t, &  non fur fon douaire , parce que c’eft un 
principe inconteftable &  non contefté , que la doc eft pré

f é r é e ^  paffe la première ; elle ne peut louffrir de l'affignaç 
rçue ion mari a fait de cette fomme pour le douaire.
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'  * D a n s  cette pofition il eft clair que le. fieur d’Hag n ic o u r t  
‘ eft bien convaincu que Ia s e n te n c e  a  m a l  jugé e n  r e je tta n t  
p a r  pro vifion la demande en déclaration d’hypothèque , re- 

l ativement au douaire.S o n  aveu. n’étoit pas ,néceffaire pour. 
c o n f i r m e r  une Vérité fi Conftante : fans doute il rendroit éga- 

. l e m e n t juftifé á la Comteffe de Landreville pour. fes autres.
 *   *

hypothèques, s’il n’e to it  point  aveugle, par la fauffe inter-, 

•prétation qu’il donne à  l’Edit de 1 7 7 1 ; mais- l’article 32 eft 
« précis ; «les autres articles qui- s’y rapportent, confirment le 

f e n s  q u ' i l  o f f r e  naturellement; &  le préambule, en rappellant
l ’Èdit d e 1 6 7 3 , En attefte l’exactitude. 

Quel feroit en effet le fort des femmes en puiff ance de mari 
f i ,  déclarées incapables par la lo i ,  fans expérience par une 

fuite. de leur éducation &  par leur état , élles étoient ex- 

p o fées à perdre leurs hypothèques' fur les biens de celui qui 
doit les défendre, parce qu’elles ne fer o ient pas mifes en 
garde contre lui. La Juft ice qui n’exige rien qui foit mo
ralement impoffible , manqueroit au premier principe de 
l’équité, en les affujettiffant à une précaution que-leur qua- 

l i t é de femme mariée leur interdit;, - ' ' * *

Monfieur L A N G L O I S  D E  P O M M E U S E ,  Rapporteur.

‘ M e T IM B E R G U  E , Avocat.

 P e r r  i n ,  P r o c

A  P A R I S , chez P . G . S i m o n  &  N. ,H. N Y O N , ïmprimeurs 
du Parlement rue Mignon.
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